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SERRES EXISTANTES
autonomes, traitement EP existant au 
Nord et au Sud indépendant du proijet 

d'extension

PROJET DE SERRE CREEE
Surface 19415m²

Ouvrage de rétention des eaux pluviales de type 
fossé d'infiltration dédié aux eaux de pluie de toiture

Volume: 407m3
Profondeur: 75cm
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revêtement de sol perméable en 
gravier concassé
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Bassin d'infiltration des eaux pluviales de type 
fossé dédié aux eaux de pluie de voirie

Volume: 196m3
Profondeur: 75cm

Nota: Les réseaux AEP et EDF nécessaires 
au projet seront raccordés aux installations 
existantes en place. 
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22 Chapelles en ossature acier galvanisé
Revêtue en toiture et façades d'une membrane 
plastique spécifique de teinte blanche translucide

2 Chapelles en ossature acier galvanisé
Revêtue en toiture et façades d'un bardage en panneaux sandwich gris RAL7015

Portes de même couleur
Integration de panneaux photovoltaïques
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PLAN MASSE

Construction d'une serre agricole 80N24

EARL LA BLACHETTE
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